


Les avantages pour votre organisation

• Un événement exclusivement réservé aux PME des régions.

• Un contact personnel avec des diplômés qualifiés intéressés par un établissement en région.

• L'appui des agents de migration du réseau Place aux jeunes dans le suivi des 

candidats pour tous les aspects touchant leur établissement en région.

• La promotion de votre organisation et de vos emplois offerts auprès des 65 000 candidats

inscrits sur la plateforme électronique de PAJR.

• Affluence de plus de 2 000 jeunes diplômés. 

Une large campagne de communication 
pour s’assurer de rejoindre un maximum de participants

• Affichage métro de Montréal

• Publicités Journal Métro

• Publicités web

• Marketing courriel grâce à une base de données de 60 000 diplômés intéressés 

par une carrière en région

• Publicités par les médias sociaux

Les critères d’admissibilité

Pour réserver un espace au Salon de l’emploi en région, vous devez :

• Avoir des emplois à combler au sein de votre entreprise 

ou organisation au cours des 0 à 6 mois suivant le Salon.

• Offrir des emplois qui exigent une formation (DEP, DEC, BAC, etc.).

• Offrir des emplois dans l’une des 56 MRC couvertes par PAJR.

• Payer les frais d’inscription.

UNE INVITATION AUX 
EMPLOYEURS DES RÉGIONS 

Dans le cadre de la Semaine des régions 2017, Place aux jeunes en région (PAJR) est fière de

présenter la première édition du seul salon dédié exclusivement à l’emploi en région qui se

tiendra le 8 février 2017, de 10 h à 18 h, à la Grande-Place du complexe Desjardins de Montréal.

Le Salon de l’emploi en région est un lieu d’échanges et de rencontres entre les emplo yeurs

régionaux et les diplômés des parcours professionnel, technique et universitaire. Événement

unique en son genre, le Salon de l’emploi en région vise à faire connaître aux diplômés de la

métropole la réalité socioéconomique et les opportunités d’emplois offerts en milieu rural. 

Le Salon s'adresse aux jeunes diplômés (ou en voie de l’être) âgés de 18 à 35 ans, sans pour

autant exclure les plus de 35 ans.

https://www.placeauxjeunes.qc.ca/pdf/repartition-paj-quebec.pdf


Les coûts

Les coûts d’inscription sont de 450$ + taxes.

LE FORFAIT INCLUT:

• L’emplacement 8‘x 10’, une table nappée, 2 chaises et 

une bannière d’identification de votre entreprise

• L’accès WIFI

• Une prise électrique

• Visibilité dans le programme remis aux participants

L’inscription

Pour inscrire votre entreprise ou organisation au Salon de l’emploi en région, remplissez le

formulaire d’inscription en ligne :

POUR VOUS INSCRIRE, CLIQUEZ ICI

Pour bénéficier de la période d'inscription réservée aux employeurs présents dans les 

56 MRC où le programme Place aux jeunes est offert, le formulaire d'inscription doit être

rempli et transmis avant le 30 novembre 2016.

Vous recevrez une facture par la poste et un document détaillant les spécificités techniques

de l’événement vous sera acheminé par courriel.

Les modalités de paiement

Paiement par chèque seulement à l’ordre de «Place aux jeunes en région». 

L’adresse de retour sera inscrite sur la facture.

https://fr.surveymonkey.com/r/CVLKDM9
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